
Bulletin officiel n° 4336 du 13 rejeb 1416 (6 décembre 1995)
Arrêté du ministre des transports n° 462-95 du 14 chaoual 1415 (15 mars 1995) modifiant et
complétant l'arrêté du ministre des travaux publics n° 072-63 du 5 ramadan 1382 (30 janvier

1963) concernant les marques de nationalité et d'immatriculation des aéronefs et fixant les
formalités d'inscription ainsi que le tarif des taxes à percevoir.

Le Ministre des Transports,

Vu l'arrêté du ministre des travaux publics n° 072-63  du 5 ramadan 1382 (30 janvier 1963) concernant
les marques de nationalité et d'immatriculation des aéronefs et fixant les formalités d'inscription ainsi
que le tarif des taxes à percevoir,

Arrête :

Article Premier : Les articles 2 (paragraphe c), 5, 9 et 10 de l'arrêté du ministre des travaux publics
susvisé n° 072-63  du 5 ramadan 1382 (30 janvier 1963) sont modifiés et complétés ainsi qu'il suit :

Article 2 (paragraphe c). - Sur les plans.......................................................................………. ;
l'inscription  Maroc  en caractères arabes, d'un modèle agrée par le directeur de l'aéronautique civile,
sera apposée au-dessous des lettres d'immatriculation. 

Article 5. - Toute personne physique ou morale ayant acquis des droits sur un aéronef immatriculé au
Maroc, doit, ........................................................................................………….
............................................................................................................................………………...
présenter à la direction de l'aéronautique civile une requête en deux exemplaires. 

Article 9. - Les taxes à percevoir à l'occasion de l'immatriculation d'un aéronef, de sa radiation du
registre ou de son inscription sont fixées en fonction de la masse à vide des aéronefs comme suit :

a) pour la délivrance d'un certificat d'immatriculation pour un aéronef nouvellement inscrit au
registre marocain :

- 500 DH par tonne pour les dix premières tonnes ;
- 100 DH par tonne au-delà de la 10e tonne.

b) pour la délivrance d'un certificat d'immatriculation à l'occasion d'une mutation de propriété
- 100 DH par tonne.

c) pour la délivrance d'un duplicata du certificat d'immatriculation :
- 50 DH par tonne.

d) pour la délivrance d'un certificat de radiation :
- 100 DH.

e) pour l'inscription de droits sur aéronefs :
- 100 DH par tonne.

f) pour la délivrance de copies certifiées conformes de renseignements figurant au registres
d'immatriculation ou de pièces conservées dans les dossiers complétant le registre :



- 100 DH par copie.

Toute fraction de tonne est comptée pour une tonne.

Ces taxes seront versées entre les mains du percepteur, sur présentation d'un titre de recette délivré par
le directeur de l'aéronautique civile. 

Article 10. - Le directeur de l'aéronautique civile est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 13 chaoual 1415 (15 mars 1995)

Said Amaskane.


